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Faisons entendre la voix de la solidarité !
Stop aux contre-vérités !

Alors que l’Europe a su accueillir près de 6 millions 
d’Ukrainiens, une partie du personnel politique se crispe à 
propos de 380 000 migrants irréguliers. Un nombre qui, rap-
porté aux 450 millions de citoyens européens, est nettement 
moins élevé qu’aux États-Unis (335 millions d’habitants), où 
3,2 millions d’irréguliers sont arrivés en 2023. 

On veut nous faire croire que l’Europe est envahie par les 
personnes migrantes. Pourtant, en 2022, le nombre de per-
sonnes qui ont migré vers l’Europe représentait seulement 
0,10% de la population européenne, sans compter les per-
sonnes qui en sont parties !

97% de la population mondiale reste dans son pays de 
naissance, tandis que la grande majorité de celles et ceux 
qui migrent s’exilent dans un pays voisin.

On entend parfois que les frontières de l’Europe ne sont 
plus contrôlées, qu’on y entre comme "dans un moulin”. 
Pourtant, les États membres de l’Union européenne se sont 
dotés de nombreux dispositifs sécuritaires, répressifs et 
mortifères pour restreindre l’accès au territoire européen. 
On compte plus de 100 000 garde-frontières nationaux et 
plus de 2 000 km de clôtures et murs frontaliers.

845 millions d’euros de budget pour Frontex en 2023, 
bras armé de la politique mortifère de lutte contre l’immi-
gration de l’UE. Son budget a été multiplié par 140 depuis sa 
création en 2004 !

En 2022, plus de 140 000 personnes se sont vues refuser 
l’entrée aux frontières extérieures de l’Europe et de nom-
breuses autres ont été illégalement refoulées ou encore 
enfermées dès leur entrée sur le territoire. Dans les faits, 
95% du total des entrées dans l’espace 
Schengen sont effectuées dans le 
cadre d’une procédure régulière, avec 
un visa par exemple.

Plus de 18 000 enfants migrants 
non accompagnés ont été portés dis-
parus en Europe entre janvier 2018 
et décembre 2020, l’équivalent de 17 

enfants par jour !  
On nous dit que la France accueillerait beaucoup plus de 

demandeuses et demandeurs d’asile que ses voisins euro-
péens. 

Elle se place en réalité en 13ème position parmi les États 
membres de l’UE, proportionnellement à sa population, 
s’agissant du nombre de demandeuses et demandeurs 
d’asile accueilli·e·s sur son territoire. Et la part des deman-
deuses et demandeurs d’asile dans la population française 
était de 0,2% en 2023. 

Les conditions d’accueil sont parfois difficiles pour les 
demandeuses et demandeurs d’asile en France. À titre 
d’exemple en 2023, 60 %n’ont pu accéder à un héberge-
ment, contrairement à ce que prévoit la législation, les 
contraignant pour beaucoup à vivre dans la rue dans des 
conditions extrêmement précaires.

On veut nous faire croire que l’Europe serait trop accueil-
lante avec les personnes migrantes ce qui créerait un « appel 
d’air ».

Depuis des années, l’Union européenne est plutôt dans 
une démarche de fermeture à tout prix de ses frontières. 
En construisant des murs, en complexifiant les démarches 
administratives des personnes, en contrôlant, en traquant, 
en enfermant et en expulsant les personnes étrangères qui 
y résident ou souhaitent y trouver refuge. Chaque année ce 
sont plus de 100 000 personnes migrantes qui sont enfer-
mées pour le seul motif d’être étrangères ! Pourtant ces dis-
positifs n'empêchent pas les personnes de fuir leur pays en 
guerre ou de chercher un avenir meilleur en Europe, mais 

ont des conséquences dramatiques 
sur leurs vies.

Aucun mur, aucun barbelé 
n’empêcheront les personnes 
de fuir une guerre, une catas-
trophe climatique, une famine ou 
tout simplement rejoindre un·e 
conjoint·e...

Face au poison du racisme et à la montée en puissance des idéologies et partis xénophobes qui consi-
dèrent toutes les personnes étrangères comme une menace pour l’Europe, nous répondons : 
- Fermeture des Centres de Rétention Administrative véritable prison pour migrants
- Arrêt des expulsions
- Régularisation des sans-papiers
- Ouverture des frontières avec un accueil humanitaire
- Liberté de circulation et d’installation
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